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202 3  DAC  130  Subven tion  d’investisse m e n t  (300.000
euros)  et  convention  avec  la  Fondation  de  la  Cité

Interna t ionale  des  Arts  (Paris  Centre).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Dans  le  cadre  de  la  politique  culturelle  de  soutien  à  la  créa tion  et  aux  artistes,  je
vous  propose  de  bien  vouloir  appor t e r  votre  soutien  à  la  Cité  Interna t ionale  des
Arts,  fondation  créée  en  1949  et  reconnu e  d'utilité  publique  en  1957.  

Destinée  à  accueillir  des  artistes  français·es  et  étrange r · e · s  en  résidence
temporai r e ,  la  Cité  Interna t ionale  des  Arts  a  été  const rui t e  en  1965  sur  un  terrain
de  la  Ville  de  Paris  dans  le  cadre  d’un  bail  de  98  ans  signé  avec  la  Fonda tion  en
1950.  Le  bâtiment  principal  a  ouver t  ses  portes  en  1966  avec  136  ateliers.  La  Cité
s'es t  agrandie  au  fil  des  années ,  au  fur  et  à  mesure  de  la  remise  à  disposi tion  par
la  Ville  de  Paris  d’immeubles  situés  dans  son  périmèt r e ,  à  charge  pour  la
Fonda tion  d'y  const rui r e  ou  d'y  aména ge r  des  ateliers- logemen t s .  Quaran t e- cinq
pays  et  trois  fondations  ont  par ticipé  à  la  créa tion  de  ces  ateliers.  Par  ailleurs ,  la
Ville  de  Paris  loue  à  la  Cité  Interna t ionale  des  Arts  un  ensemble  de  bâtiment s
situés  au  centre  d'une  parcelle  au  24,  rue  Norvins  à  Montma r t r e  dans  le  18e
arrondisse m e n t .

La  Cité  interna t ionale  des  arts  accueille  des  artistes ,  en  provenanc e  de  plus  de  90
pays,  dans  326  ateliers- logemen t s  répar t is  sur  deux  sites,  le  Marais  et  Montma r t r e .
Parallèlem e n t  à  cet te  activité  principale,  la  Cité  interna t ionale  des  arts  dispose  de
salles  d’exposition  et  d’un  auditorium  ainsi  que  de  surfaces  proposées  à  la  location.
À travers  plusieurs  progra m m e s ,  la  Cité  interna t ionale  des  arts  met  en  place  tout
au  long  de  l’année  des  expositions,  concer t s ,  rencon t r e s ,  projections ,
performa nc e s ,  open- studios  etc.  avec  des  artistes  en  résidence  et/ou  des  structu r e s
partenai r e s .  

Au  cœur  de  Paris,  l’auditorium  de  la  Cité  interna t ionale  des  arts  porte  aujourd 'hui
une  program m a t ion  pluridisciplinai re  en  accès  gratui t ,  mêlant  concer t s ,
performa nc e s ,  conférences ,  lecture s ,  débats  d’idées,  projections.  Cet  espace  de
300  m2  avec  128  places  assises  diffuse  une  offre  riche  et  ouvert e  à  tous,  autour
des  artistes  interna t iona ux  accueillis  en  résidence ,  des  pra tiques  artistiques
amateu r s  ou  encore  une  progra m m a t ion  avec  des  par ten ai r e s  invités.  

25  ans  après  la  derniè re  interven tion,  ce  lieu  requier t  aujourd’hui  une  profonde
rénova tion  afin  que  les  conditions  d’accueil  du  public  et  des  artis tes  puissen t  être
sensibleme n t  améliorées .  Ce  projet  concerne  donc  direc te m e n t  les  multiples



utilisateu r s  de  l’auditorium  :  artis tes  en  résidence ,  associa tions ,  publics  scolaires,
structu r e s  de  pra tiques  amateu r s ,  insti tu tions  culturelles,  universi tés ,  écoles  d'ar t
et  public  parisien  qui  sont  des  utilisateu r s  réguliers  du  lieu.  La  rénovation
permet t r a  d’améliore r  l’accueil  de  tous  les  publics  et  des  artistes ,  avec  notam m e n t
la  créat ion  de  nouveaux  accès  PMR,  la  simplification  des  circula tions,  le
renouvelleme n t  des  sièges  et  du  sol.  En  amélioran t  le  confort  thermique ,  les
travaux  contribue ron t  égaleme n t  à  un  meilleur  respec t  de  l’environne m e n t .  Enfin,
la  mise  à  niveau  des  disposi tifs  techniques  (créat ion  d’une  régie  fixe  en  fond  de
salle,  nouveau  système  son  et  lumière  notam m e n t )  perme t t r a  le  développe m e n t
des  pratiques  artis tiques  dans  de  bonnes  conditions.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  de  m’autorise r
à  signer  la  convention  annexée  au  présen t  projet.

La  Maire  de  Paris
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                       Le  Conseil  de
Paris  

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L.2511-
1  et  suivants  et  L2125- 1;  

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des                                                    2023  par
lequel  Madame  la  Maire  de  Paris  propose  l'att ribu tion  d’une  subven tion
d’investisse m e n t  et  la  signatu r e  d’une  convention  avec  la  Fonda tion  de  la  Cité
Interna t ionale  des  Arts  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2e  commission,

Délibère  :

Article  1  : La  subven tion  attribuée  à  la  Fondation  de  la  Cité  Interna t ionale  des
Arts,  18  rue  de  l'Hôtel  de  Ville  75004  Paris  afin  d’accompa g n e r  son  progra m m e  de
travaux  de  l’auditorium  en  2023  est  fixée  à  300.000  euros.  20429  ; 2023_06745

Article  2  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  Fondation  de  la
Cité  Interna t ionale  des  Arts  une  convention  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.  

Article  3:  La  dépense  correspond a n t e ,  soit  300.000  euros,  sera  imputée  sur  le
budge t  d’investisse m e n t  2023  et  suivants  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve  de  la
décision  de  financem e n t .


